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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

 

BIDON : LEVAGE D’UN PYLONE DE TELEPHONIE MOBILE 

 

29 novembre 2018  

 

 

Ce 29 novembre a été levé le pylône de téléphonie mobile de Bidon. Une étape supplémentaire dans 

l’avancée de l’appel à projet lancé en 2017 par l’Etat pour la réalisation des pylônes de téléphonie 

mobile du programme « centre bourg », pour les communes de Vernon, Usclades-et-Rieutord, 

Chandolas et Bidon.  

Répondre à cet appel à projets résulte d’une décision coordonnée entre le Département et le SDEA 

(Syndicat Départemental d'Equipement et d’aménagement)
1
 et repose sur la volonté du Département 

d’améliorer la couverture en téléphonie mobile sur tout le territoire ardéchois. 

 

Ce programme est passé en phase opérationnelle début 2018 après la signature d’un accord 

d’amélioration de la couverture mobile entre l’Etat et les opérateurs. 

 

Un programme porté par l’Etat et les collectivités  

 

Sur ce programme, le Département supporte les coûts de viabilisation (chemin d’accès, terrassement 

préparatoire, raccordement électrique, clôture…). 

Le soutien de l’Etat permet de couvrir les coûts de construction du pylône dans la limite de 100 000 € 

par site (130 000 € en zone de montagne) et de 80% de subvention sur l’opération totale.  

Le SDE07 (syndicat des énergies de l’Ardèche) participe également au programme : il s’est engagé à 

prendre en charge 75% des coûts de raccordement électrique si nécessaire. 

La commune ou la communauté de communes supporte la mise à disposition du foncier. 

 

Pylône de Bidon  

 

Le pylône a été réalisé à Bidon sur un site éloigné des habitations, trouvé en collaboration entre le 

Département, le SDEA, la mairie et la communauté de communes.  

Le chantier s’est déroulé en deux phases :  

- Septembre 2018 : Terrassement, fondation, clôture  

- Novembre 2018 : Assemblage du pylône et levage  

 

Le marché de construction pour l’ensemble des sites a été passé avec l’entreprise Axians SAS 

Santerne, spécialisée dans la réalisation de telles infrastructures. Elle s’appuie sur l’entreprise WTP 

basée à Uchaud (Gard) pour la réalisation des travaux de la phase de terrassement, fondation et 

clôture. 

 

                                                           
1
 Le SDEA est un syndicat mixte regroupant 254 membres, dont le Département de l’Ardèche, des communes et 

groupements de communes et diverses structures publiques et intervenant dans les domaines du 
développement économique et de l’aménagement du territoire.  
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Par la suite, l’opérateur Free a un délai maximal de 6 mois pour activer le service et installer ses 

équipements.  

 

 

En chiffres  

 

Bidon :  

- Coût total du site : 89 696 € 

- Participation du Département : 17 939 € 

 

Ensemble des 4 sites de Bidon, Usclades-et-Rieutord, Chandolas et Vernon :  

- Investissement total de 360 984 € 

- Financement du Département : 81 310 €.  
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